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Assemblée générale 
annuelle 2023 
L’assemblée générale annuelle de la 
Maison d’Entraide de Prévost aura 
lieu le jeudi 21 septembre 2023, à 
17 h, à la Salle Saint-François-
Xavier située au 994, rue 
Principale à Prévost.  Pour y assis-
ter, vous devez avoir une carte de 
membre valide.  Les cartes de 
membre sont disponibles au 
bureau de la coordonnatrice au 
coût de 5 $.   

Vente 5 $ le sac 
Ne manquez pas le vendredi 6 
octobre notre vente à 5 $ du côté 
comptoir.  Pour cette vente, vous 
aurez la chance de remplir un sac 
réutilisable de vêtements pour un 
coût total de 5 $. Vous devez utili-
ser les sacs qui se trouvent à l’entrée 
du comptoir.  N’oubliez pas d’ap-

porter votre sac réutilisable pour 
rapporter vos achats à la maison, 
car les sacs fournis à l’entrée ne 
sont pas à vendre.  Lors de la vente, 
les vêtements du côté friperie 
seront tous à 50 % de rabais. 

Bénévoles recherchés 
Vous avez du temps libre et vous 
aimeriez vous impliquer pour aider 
les gens dans le besoin ? Vous vou-
lez faire partie d’une équipe où le 
plaisir et l’entraide sont au rendez-
vous ? Nous sommes actuellement 
à la recherche de bénévoles pour 
travailler à l’entrepôt, à la friperie 
et au tri des vêtements.  Pour vous 
inscrire ou pour avoir de l’informa-
tion supplémentaire, vous pouvez 
contacter Evelyne au 450-224-
2507 poste 1.

Lara Gasoi

Heures d’ouverture : Lundi, de 13 h à 16 h; du mardi au vendredi, 
de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h. 

788, rue Shaw, Prévost (Qc) J0R 1T0.   Tél.: 450-224-2507 
maisonentraideprevost@videotron.ca 

www.maisonentraideprevost.org

Monsieur Mathieu Lacombe, minis-
tre de la Culture et des Communi-
cations 
Monsieur le Ministre, 

La publicité émise par le gouverne-
ment du Québec dans les médias 
écrits communautaires est quasi 
inexistante, et cela met en péril la 
survie de plusieurs d’entre eux. 
Pourtant, lors de la pandémie, il était 
crucial pour le gouvernement, 
notamment pour le ministère de la 
Santé et des Services sociaux, de faire 
publier ses messages dans les jour-
naux communautaires afin d’infor-
mer le plus de gens possible. Or, 
depuis janvier 2022, presque plus 
rien. Nous sommes revenus au 
même stade qu’avant la pandémie; 
les médias écrits communautaires ne 
reçoivent que des miettes en matière 
de publicité gouvernementale. 

Nous avons peine à penser, 
Monsieur le Ministre, que les jour-

naux communautaires ne sont utiles 
qu’en temps de crise. Mais où est 
donc diffusée la publicité gouverne-
mentale ? Est-ce que tout passe par 
les réseaux sociaux, ces méga-entre-
prises américaines ? Un sondage 
mené en 2018 par la firme Advanis 
Jolicoeur démontre que le taux d’ap-
préciation de la presse écrite 
communautaire est de 94 %. La 
fonction principale d’un média écrit 
communautaire est de transmettre 
de l’information locale ou régionale 
sur un territoire délimité géographi-
quement. Il reflète l’actualité de 
toute une communauté. 

Le ministère de la Culture et des 
Communications reconnaît le rôle 
essentiel des médias écrits commu-
nautaires depuis fort longtemps en 
leur accordant une aide financière 
primordiale. Ce que nous souhaitons 
maintenant, Monsieur le Ministre, 
c’est que les différents ministères et 

sociétés d’État en conviennent égale-
ment. À cet effet, nous vous deman-
dons de bien vouloir nous appuyer 
en incitant vos collègues à donner les 
directives nécessaires afin que le pla-
cement de publicités gouvernemen-
tales reprenne dans les médias écrits 
communautaires. Nous aimerions 
aussi que ce même message soit 
transmis à la firme Cossette, l’agence 
officielle du gouvernement du 
Québec en cette matière. 

Les lecteurs de la presse écrite 
communautaire du Québec sont en 
droit d’être informés de toute 
annonce faite par leur gouverne-
ment. 

Veuillez agréer, Monsieur le 
Ministre, mes cordiales salutations. 

Le président de l’Association des 
médias écrits communautaires du 
Québec, Joël Deschêne, aout 2023

Culture Laurentides est 
très enthousiaste de vous 
annoncer la présentation 
des 33e Grands Prix de la 
culture des Laurentides. 

Cet événement est une remise de 
prix annuelle organisé par 
Culture Laurentides et visant à 
célébrer le talent et l’engagement 
dans tous les domaines artistiques 
et culturels sur le territoire des 
Laurentides.  

Pour cette édition, les arts 
visuels, métiers d’art et les arts 
médiatiques seront à l’hon-
neur. L’événement aura lieu au 
théâtre le Patriote de Sainte-
Agathe-des-Monts, le 22 novem-
bre prochain. 

Huit prix et bourses totalisant 
près de 18 000$ seront remis à des 

artistes, organismes, Municipalités 
ou partenaires du milieu culturel 
qui se distinguent par leurs réalisa-
tions ou leurs engagements. 

Dossier de candidature 
Soumettez votre candidature 
avant le 27 septembre 2023 à 
17 h. Pour soumettre votre candi-
dature ou en proposer une, cliquez 
sur le nom du prix qui vous 
concerne pour accéder au formu-
laire. Version Word disponible sur 
demande par courriel. 

Le ou les projets présentés peu-
vent avoir été réalisés au cours des 
quatre dernières années. Il est pos-
sible de soumettre une candida-
ture pour quelqu’un d’autre. 
www.culturelaurentides.com/evene-
ments/grands-prix-de-la-culture-
appel-de-dossier/

Septembre est déjà bien entamé, lui 
qui précède l’automne et ses nuances 
de couleurs incroyables qu’on ne voit 
que dans cette partie du monde. 
Bientôt, faisant compétition aux 
cônes orange qui peuplent l’auto-
route de Montréal à Saint-Jérôme, les 
automobiles vont rivaliser d’astuces 
pour contourner ces cônes et venir 
contempler les merveilles qu’offre 
notre belle région laurentienne.  

L’arrivée de l’automne nous plonge 
dans la routine d’une nouvelle année 
scolaire et ses problématiques concer-
nant le manque d’enseignants. À qui 
la faute? On parle de désillusion, de 
classes de plus en plus difficiles, d’en-
seignants qui abandonnent en cours 
d’années, d’autres qui se voyaient 
professeurs au seuil de leur jeunesse 
quittent la profession au bout de cinq 
années… Dans les facultés d’éduca-
tion, c’est au-delà de 40 % d’abandon 
après la troisième année du baccalau-
réat. Ceux qui réussissent à obtenir 
leur brevet, beaucoup quitteront la 
profession bien avant cinq années à 
cause de multiples facteurs.  

Qu’on me permette ici de donner 
l’heure juste. La pénurie d’enseignant 
est une chimère. On peut faire dire ce 
qu’on veut aux chiffres. Il ne manque 
pas d’enseignants à temps plein dans 

nos écoles. Le problème réside dans 
la partition des tâches à temps partiel 
(ce qu’on appelle les queues de tâche) 
et la reconnaissance de l’expertise de 
ceux qui veulent enseigner par les 
centres de service qui n’ont pas néces-
sairement leur brevet, mais qui possè-
dent un bagage de vie ou profession-
nel parfois supérieur à ceux qui pas-
sent par les facultés d’éducation. 
Avez-vous déjà suivi un cours en 
pédagogie ? Si vous souffrez d’insom-
nie, voilà un soporifique tout à fait 
approprié ! 

Notre système d’éducation est telle-
ment rigide que le chemin afin d’ob-
tenir l’autorisation d’enseigner en 
décourage plus d’un en plein proces-
sus. De plus, la lourdeur bureaucra-
tique des centres de services empêche 
d’excellents candidats d’avoir des 
contrats. Nombreux sont ceux qui 
possèdent une expertise évidente, 
mais qui sont mis au ban des centres 
de service pour des divergences pro-
fessionnelles ou pédagogiques; à 
force de vouloir entrer tout le monde 
dans un moule, à force de vouloir res-
treindre la liberté idéologique ou 
pédagogique des enseignants, les 
directions ne font qu’augmenter le 
mépris et le désir de quitter la profes-
sion. Nombreux sont ceux également 
qui possèdent la volonté et le désir 

d’enseigner qui sont totalement igno-
rés par les centres de service ! Il y 
aurait un gros ménage à faire afin de 
rendre l’accessibilité aux enseignants 
précaires qui en fait ne bouchent que 
des trous en acceptant les queues de 
tâches dont les permanents syndiqués 
ne veulent pas. Combien se sont fait 
promettre des contrats en juin et qui 
finalement frappent un mur en août !  

Heureusement, il y a eu d’excel-
lentes nouvelles dans notre région 
que notre journal a couvertes. Que ce 
soit les spectacles de danse du Festival 
des Arts de Saint-Sauveur, le très 
populaire Festival de la BD de 
Prévost ou de la course de boîtes à 
savon, vous avez été fort nombreux à 
participer à ces événements qui font 
la fierté de notre région. Un mot éga-
lement pour souligner l’extraordi-
naire soutien des citoyens à un 
commerce de chez nous qui a subi 
une inondation dernièrement. En 
effet, Merci la vie fut victime d’un 
refoulement d’égoût catastrophique 
le 30 juillet dernier, paralysant de 
façon très problématique les activités 
de la célèbre boulangerie. Découra-
gés, pensant fermer définitivement, 
les propriétaires ont ouvert un 
GoFundMe qui s’est avéré au-delà de 
leurs attentes initiales, dépassant 
rapidement l’objectif de départ. Voilà 
le résultat extraordinaire quand la 
population se mobilise pour sauver 
ses fleurons locaux ! Soyons fiers de 
notre région !
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C’est en septembre, quand les voiliers sont dévoilés, et 
que la plage tremble sous l’ombre d’un automne 
débronzé, c’est en septembre que l’on peut vivre pour de 
vrai. Ainsi chantait Gilbert Bécaud il y a semble-t-il des 
siècles déjà de cela. 

Mais où est donc diffusée la publicité gouvernementale ? 
Est-ce que tout passe par les réseaux sociaux, 
ces méga-entreprises américaines ?

Daniel Machabée 

Lettre ouverte publiée dans les médias écrits communautaires 33e 


